
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Le dispositif concernera les mineur·es âgé·es entre 6 et 18 ans dont la famille est éligible à 

l'allocation de rentrée scolaire et tous·tes les mineur·es qui sont bénéficiaires de l'allocation AEEH. 

Ainsi, chaque enfant bénéficie d’une réduction de 50 euros sur sa cotisation de club.  

Les familles concernées par le pass'sport vont recevoir un courrier précisant qu’elles peuvent 

bénéficier de cette réduction.  

Afin de vérifier votre éligibilité au dispositif, une attestation d’affiliation vous sera demandée via le 

compte asso. Cette attestation est à nous demander a par mail.  

 

Infos ICI : https://www.pass.sports.gouv.fr/ 

 
 
 

 

 

 

C’EST QUOI ?  

 

Le E.Pass jeunes est une aide financière mise en place par la Région des Pays de la Loire qui a 

pour but d’aider les jeunes ligériens et ligériennes dans les différents parcours jeunesse, santé, 

culture, sport… : le E.pass culture sport facilite les sorties et l’engagement citoyen.  

 

C’EST POUR QUI ?  

 

Vous pouvez faire bénéficier du E.Pass vos jeunes adhérent·e·s entre 15 et 19 ans habitant en 

LoireAtlantique ou scolarisé·e·s en lycée, MFR, CFA, IME ou établissement d’enseignement 

supérieur. Pour cela, la personne intéressée doit télécharger l'appli sur son téléphone mobile ou se 

connecter sur le site internet E.Pass /maregion et vous présenter la preuve de la création de son 

compte. Si vous avez des adhérents qui règle avec un E PASS, merci de NOUS contacter ainsi que 

d’envoyer les E PASS par mail afin que la Ligue ou l’Ufolep valide les QR CODE.  
 

  

Chèques SPORT ET BIEN ETRE , Chèque SPORT ANCV … la licence UFOLEP donne droit à de 

nombreuses réductions , contactez nous si vos licenciés vous indiquent être en possession de ces 

titres de réduction. 

 

https://www.pass.sports.gouv.fr/

